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MASTER SANTE PUBLIQUE 

Master Santé Publique 
 

Politiques de santé en soins primaires 

 

Obligatoire pour le(s) parcours  PPS (sem 9) – Orientation AOSP 

Optionnelle pour le(s) parcours  - 

Responsable    MAUFFREY Violaine 

Nombre de crédits (ECTS)  3 

Modalités d’enseignement  E-learning  
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ACQUIS D’APPRENTISSAGE 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
COMPÉTENCES VISÉES 
 
 

• Définir les soins primaires. 
• Appréhender le fonctionnement du système de santé français. 
• Maitriser les nouveaux modèles organisationnels mis en place en soins primaires. 
• Connaître les instruments financiers, professionnels et techniques permettant cette nouvelle 
organisation des soins primaires. 
• Comprendre l’écosystème des soins primaires et des structures d’exercice coordonné (MSP, ESP, 
CPTS, DAC etc). 

Cet enseignement vise à permettre aux étudiants de comprendre la place des soins primaires et des 
structures d’exercice coordonnées au sein du système de santé français, le fonctionnement global 
de celui-ci, et en saisir les évolutions actuelles et à venir. Les objectifs de cette UE sont d’acquérir des 
connaissances sur l’organisation des soins primaires en France et d’en comprendre les enjeux 
politiques liés au virage ambulatoire. 

A la fin de cette UE, les étudiants seront capables de :  

• identifier les principaux acteurs de l’organisation des soins primaires. 

• maîtriser l’environnement politique des soins primaires. 

• tenir compte des spécificités des soins primaires pour la mise en place d’actions de santé 

publique. 


